
Les renseignements suivants, émanant du Greffe de la Cour 

in ternat ionale  de Justice, ont été m i s  à la d i s p o s i t i o n  de la presse : 

M. Guerrero, exerçant la Présidence de l a  Cour internationale 

de J u s t t c e  en 11 a f f a i r e  du Dhtreit de Corfou, a rendu le 24 juin 1949 

une ordonnance prorogeant du 25 ju in  au l ~ r  j u i l l e t  19l+$ la date du 

dépôt des observati.ons a1ba:naLses sur Le rnorit ank des répara t ions  ré- 

clarnke s par le Gouverriment du Boyaume-Uni, 

Cette proragat ion a été accordée à la demnàe du Gouvûrnen~ont 

albanais. Par  voie de conséquence, l e s  dzux délais  u l t é r i eu r s  o n t  

a éga lmen t  été prorogés chacun de cinq jours.  

La Hays, l e  25 ju in  1949. 




